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ARTICLE 3

Supprimer l’alinéa 11.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet alinéa propose que les exigences imposées aux personnes assurant les fonctions de direction des 
établissements privés hors contrat ne s’appliquent pas aux chef.fe.s d’établissement déjà en place.

Quel manque d’ambition ! Les très minces exigences instaurées par cette proposition ne pourront 
donc s’imposer que pour l’avenir, sans pouvoir venir régler les éventuels problèmes déjà existants.


